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a) des signatures apposées au présent Protocole et des instruments
de ratification et d'adhésion déposés conformément aux
articles 21 et 22;

b) de la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article 23; et

c) des communications et déclarations reçues conformément à
l'article 24.

Article 27 - Enregistrement

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera transmis
par le dépositaire au Secrétariat des Nations Unies aux fins
d'enregistrement et de publication, conformément à l'article 102
de la Charte des Nations Unies.

2. Le dépositaire informera également le Secrétariat des Nations
Unies de toutes les ratifications et adhésions qu'il pourra recevoir
au sujet du présent Protocole.

Article 28 - Textes authentiques

L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques,
sera déposé auprès du dépositaire qui fera parvenir des copies
certifiées conformes à toutes les Parties aux Conventions.


